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ARTICLE 8

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A (nouveau) Au premier alinéa de l’article L. 6222-1 du code du travail, le mot : « seize » est 
remplacé par le mot : « quatorze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une disposition qui autorisait l’apprentissage pour les jeunes à partir de 14 ans a été abrogée en 
2013 par le ministre de l’Éducation Vincent Peillon qui avait considéré que tous les élèves devaient 
au moins finir le collège pour acquérir le socle commun de connaissances.

Pourtant en donnant aux jeunes, qui ne veulent plus du système scolaire classique, une formation 
professionnelle le plus tôt possible, on les prépare mieux au monde de l’entreprise.

Aussi, par cet amendement, il est prévu la possibilité de l’apprentissage à partir de 14 ans.


